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Direction départementale des finances

publiques du Calvados

14-2022-04-11-00001

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX
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Décision du 11 avril 2022 portant

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lisieux

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination d’un nouveau comptable au Service des Impôts des 

Particuliers de LISIEUX à compter du 1er octobre 2021.

Vu l'arrêté du 3 janvier 2022 signé par M Bernard TRICHET, administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental du Calvados portant délégation de signature aux responsables de services locaux 

en matière de contentieux et de gracieux fiscal.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Pascale DUBOIS-GALLAIS, Inspectrice Divisionnaire des Finances 

Publiques, première adjointe au Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;

3°) de prononcer le dégrèvement correspondant, quel qu'en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs,

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

7°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

8°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Thierry COLLETER, Inspecteur des Finances Publiques, deuxième

adjoint au Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 15 000 € ; 

3°)  de prononcer  le  dégrèvement  correspondant,  quel  qu'en soit  le  montant,  y  compris  lorsque celui-ci

excède la plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, 

4°) En cas d'absence du Responsable du SIP de LISIEUX et de sa première adjointe, la délégation donnée 

en matière de contentieux et gracieux fiscal d’assiette à Thierry COLLETER est portée à 60.000 €.

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Prénom et Nom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Isabelle BENARD
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €

Sophie BIRON
Contrôleur
Principal

10 000€ 5 000€

Isabelle CAFFIAUX-BRACKX
Contrôleur
Principal 10 000 € 5 000 €

Fabien CERVANTES
Contrôleur
Stagiaire

 10 000 € 5 000 €

Christelle CHARBONNIER
Contrôleur
Principal 10 000€ 5 000 €

Jocelyne DAURY
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €
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Prénom et Nom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Fabrice JANICAUD
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €

Sylvie JOLIVET-GUEZENNEC Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Magali LEROY Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Cécile NEGRIER Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Brigitte AVIGNON Agent 2000€ -

Mireille BETOURNE Agent 2000€ -

Aurélien BOULLE Agent 2000€ -

M Stéphane DESVAGES Agent 2000€ -

Mme Anaïs ESTEVES Agent 2000€

Clément FOUACE Agent 2000€

Patricia JOURY Agent 2000€

Franck JUIN Agent 2000€

Edouard LE FERON de LONGCAMP Agent 2000€

Marie-Claire LEHONGRE Agent 2000€

Valérie MORIN Agent 2000€

Sandrine MOUTIER Agent 2000€

Catherine PAPILLON Agent 2000€

Stéphanie PATE Agent 2000€

Jean-Pierre PUIGSAGUR Agent 2000€

Jarod RIBEIRO Agent 2000€

David ROUXEL Agent 2000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Prénom et Nom des agents Grade

Limite
des décisions

gracieuses (remise
de majoration et/ou
frais de poursuites)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Jannick PERRIER Contrôleur Principal 1500€ 12 mois 15000€

Marine GRANDVAL Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Valérie HEROULT Contrôleur Principal 1500€ 12 mois 15000€

Cécile NEGRIER Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Anaïs PRIEUR Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Véronique TROCHERIE Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Joëlle CATHERINE Agent 1500€ 12 mois 15000€

Clément FOUACE Agent 1500€ 12 mois 15000€

Océane MAO Agent contractuel 1500€ 12 mois 15000€

Jarod RIBEIRO Agent contractuel 1500€ 12 mois 15000€

Katia TESSANDRI Agent 1500€ 12 mois 15000€

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de

paiement instruites à l’accueil  du SIP de LISIEUX ou en EFS, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

Prénom et Nom des agents Grade

Limite
des décisions

gracieuses (remise de
majoration)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Xavier REGNAULT Contrôleur 300€ 6 mois 3000€

Brigitte AVIGNON Agent 300€ 6 mois 3000€

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Calvados

A  LISIEUX, le 11 avril 2022
Le responsable du SIP-CDIF de LISIEUX,

Laurent THIRON
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse Grand Ouest

14-2022-04-11-00002

SIE-arrêté de tarification 2022
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse Grand Ouest

14-2022-04-11-00003

SRP-arrêté de tarification 2022
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Préfecture du Calvados

14-2022-04-08-00001

Arrêté d'honorariat d'anciens maires
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Bureau de la représentation de l’État

et de la communication

Décorations et interventions

RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS

insertion de mention d’Honorariat de maire

Par arrêté du 8 avril 2022 de Monsieur le Préfet du Calvados

- Monsieur Martial DESFLACHES, ancien maire de la commune de MAY SUR ORNE, est 

nommé maire honoraire.

- Monsieur Michel ROCA, ancien maire de la commune de VALDALLIERE, est nommé maire 

honoraire.

- Monsieur Louis GARCIA, ancien maire de la commune de FRESNE LA MERE, est nommé 

maire honoraire.
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Préfecture du Calvados

14-2022-04-08-00002

Arrêté préfectoral n° CAB-BSOP-2022-199

modifiant l'autorisation

d'un système de vidéoprotection pour le

restaurant pizzéria IL PARASOLE situé à

HONFLEUR
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